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disent ou reviennent dans leurs lieux avec tout leur mesnage
du pays bas et rodent <ja et lä dans le pays, il ne leur debvra
ä l'advenir estre permis de passer, soit qu'ils aillent dans le

pays bas ou qu'ils en reviennent pour s'establir dans leur lieu

et patrie sinon qu'ils fassent conster d'attestation digne de

foy, de quel lieu ils viennent, et que la chose soit bien telle

comme ils inferent, ains ä deffaut de tels actes renvoyes en

dernier, au premier lieu d'oü ils seront venus...
«Et comme aussy Leurs Excellences ayant appris que

quelques vassaux et seigneurs de Juridiction font difficulte
de contribuer pour l'entretient et nourriture de leurs pauvres
selon leurs moyens, Entendant que les dits Seigneurs ny
autres ne doibvent etre exempts de telle contribution,
puisque la charite oblige chasque veritable Chrestien ä aider

et subvenir aux pauvres, et que partout ils doivent contribuer

pour les diets pauvres suivant leurs facultes et la necessity

qu'il en aura, Et en cas que quelques uns en fassent

difficulte ou refus, en ayant este advertis par le Venerable
Consistoire et directeur des biens des pauvres, le diet
Consistoire en debvra donner advis ä nos Ballifs pour prendre
les mesures convenables.»

(A suivre.) Eug. Mottaz.

PETITE CHRONIQÜE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire de la Suisse romande a tenu le 12 de-
cembre dernier une seance fort interessante dans l'auditoire des

sciences de l'Ecole Vinet, sous la presidence de M. Berthold van
Muyden.

M. Albert de Haller a presente une etude fort bien faite et tres
documentee sur son grand-pere.

Rodolphe-Emmanuel de Haller, ne en 1747, fils du grand Haller,
est une personnalite tres curieuse. 11 faut le replacerdans le milieu
et dans le temps ou il a vecu pour le juger convenablement. Son

pere l'avait voue aux affaires, contre ses goüts qui le portaient
plutot aux sciences, mais son ami C.-V. de Bonstetten, le futur
bailli de Nyon, l'avait fort reconforte : « Penscz, lui ecrivait-il, que
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le commerce est unedes plus belles sciences, et qu'il vous conduira
enfin ä des connaissances generates, ä la science de l'economie
politique etdu gouvernement,qui satisferontl'activite de votreäme.»

Rodolphe de Haller ne se borna pas, en elTet, aux simples affaires
du negoce. U se lanqa dans des speculations, dont son pere se tint
prudemment k distance, et gagna une fortune qu'il devait perdre
dans la suite.

Passe de Hollande en France, il devint completement Fran^ais
de coeur, et salua avec enthousiasme les debuts de la Revolution.
Quoique patricien bernois, il etait d'esprit liberal. On sait assez

d'ailleurs que les Plaller n'appartenaient pas ä la coterie etroite qui
regnait sur les bords de l'Aar. Albert de Haller y etait bien connu
generalement sous le nom du « grand » Haller ; mais qu'on ne s'y
trompe pas, c'etait uniquement ä cause de sa haute taille, et pour
le distinguer des autres membres de sa famille.

Un jour qu'on disait devant un noble etranger que Albert de
Haller n'etait point au nombre de Leurs Excellences du Senat, il
s'ecria: « Berne n'est-elle pas la plus heureuse ville du mondede
posseder vingt-sept hommes plus excellents que Haller! » Et Tissot
ecrivait au celebre savant: « Si l'ostracisme etait en usage, il y a

longtemps que vous l'auriez subi comme Aristide. »

Le liberalisme rclatif de Rodolphe de Haller n'est done pas pour
surprendre. Cependant les exces de la revolution l'obligerent k

quitter la France: il rentra au pavs, passa probablement par Berne
et s'etablit provisoirement dans le Tessin.

Peut-etre la presence de son ami Bonstetten, alors syndicateurä
Locarno, e'est-a-dire administrateur pour les cantons suisses des

bailliages italiens, l'avait-elle attire, k moins que, plus probablement,

il ne se soit dejä rapproche de l'ltalie dans un autre but. En
1796, en effet, nous le trouvons administrateur des finances de

l'armee d'Italie, et Bonstetten lui ecrit ä la date du 20 novembre :

« Je voudrais vous voir hors de la bagarre, je l'avoue. Les hor-
reurs revolutionnaires vont etre tellement en execration, et en
France pis qu'ailleurs, que je serais desole que votre nom y füt
mele de rechef. On dit pourtant que vous etes en Italie le premier
apres le general Bonaparte, chef de toutes les administrations. Je

pense bien que les Italiens auront k se louer de votre caractere si

profondement humain et bienveillant. »

M. de Haller n'a pas cite cette lettre qui temoigne si fort en
faveur de son grand-pere, mais il a lave sa memoire de la plupart
des reproches qu'on lui a adresses. II a demontre que Rodolphe de

Haller n'a jamais perdu la confiance de son chef Bonaparte, qui
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dina chez lui, ä Lausanne, dans le mois de mai 1800. et il a fait
circuler dans l'assemblce un certain nombre de pieces originales.

M. le president van Muyden s'est fait l'interprete de l'auditoire
en remerciant M. de Haller de sa communication. Puis M. William
Robert a entretenu la societe du tres curieux livre d'amis de Jean-
Ulrich Hoscklin. Ce brave Badois du XVIe siecle s'etait offert une
fort jolie edition du Livre des Quatrains sur les Metamorphoses
d'Ovide, par Jean Posthuis, publie en 1563, avec une traduction en

vers allemands, et il priait ses amis d'inscrire leurs noms et de

peindre leurs armes au verso des gravures. M. Robert a eu la
chance de denicher ce preeieux bouquin, il v a dejä plusieurs
annees ; il a releve toutes les signatures et identifie beaucoup d'entre
elles, ce qui montre une fois de plus que le hasard n'est pas tou-
jours aveugle, et que ce livre d'amis est tombe en bonnes mains.

M. Albert de Montet a rempli le restede la seance par la lecture
d'un tres important travail sur Bernard-Louis de Muralt qui f"ut

cnvoye ä Zurich en 1814 par le gouvernement aristocrate bernois

pour travaillerau retablissement de l'ancien etat de choses. L'heure
avancce n'a malheureusement pas permis ä M. de Montet de
terminer sa lecture.

N'oublions pas de mentionner les documents relatifs ä Mme de
Warens que le savant historien a fait circuler dans la salle et qui
appartiennent ä la societe du Vieux-Vevey. Un interc't particulier
s'attache ä tout ce qui rappelle l'amie de J.-J. Rousseau.

-— Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve. (Stance du

28 novembre
M. Ch. Morel communique le resultat de quelques recherches

qu'il a entreprises sur le defrichement du haut Jura, au moyen
age, dans la partie comprise entre la Dent de Vaulion et la Dole.
Ce defrichement, ou plutöt cette « mise en valeur », a debute sous
les auspices des monasteres de Bonmont, Oujon, Payerne et de

l'Abbaye du lac de Joux, mais il n'a pris des proportions serieuses

que lorsque des laiques, des seigneurs ou des communes sont
venus pröter leur appui. Au debut, du reste, tout se bornait ä des

exploitations temporaires. Les hommes des couvents et des

seigneurs allaient, pendant la saison chaude, faire paitre leurs trou-
peaux, un peu au hasard, dans les clairieres des « joux noires »

(forets de sapins) et s'approvisionner de bois de chauffage et de
construction. Plus tard, lorsqu'on commenga ä construire des

granges, des chalets ou des fruitieres, il fallut procbder ä des

repartitions et delimitations qui ne purent s'operer qu'apres des

conflits sans nombre. Ces conflits eclaterent des le moyen age —
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on pcut les sun re ä partir du X1IC sie< le — tantot entre deux cou-
\ents, tantot entre un convent et les seigneurs qui defend,uent les

interets de leurs sujets, sans compter les querelles avec des
communes ou des particuliers. Ces demeles ont pris parfois des pro-
poitions presque homeriques et se sont prolongees des siecles du-
rant.

Le seul couvent situe en pleine montagne ful cclui des premon-
tres de l'abbave du lac de Jou\. etabh dans la vallee du mcme
nom, sur les terres des barons de Grandson-La Sarraz, qui en res-
terent les hauts seigneurs ct les protecteurs. Cette maison, fondee
en 1126, n'avait pas trente ans d'existence qu'elle fut en buttc au\
rivahtes de la puissante abbave de benedictins de Saint-Ovens-de-
Jou\, soit Saint-Claude, qui pretendait A la propriete de tout le
baut Jura vaudois. C'est 1'histone de cette querelle que M. Morel a

essave de resumer.
Quelques rehgieux de Saint-Claude ctant venus s'dtablir en face

de l'abbaje du lac de Jou\, au Lieu, un conflit ne tarda pas A

eclater entre les deu\ maisons au sujet du droit de peche. L'aflaire
fut portee devant le pape, qui, a deux reprises, dut charger de
hauts dignitaires de 1'Eglise de prononcer en qualite d'arbitres. En

1157, les aicheveques de Vienne et de Tarentaise deciderent que
Saint-Claude cederait le Lieu contre une redevance de 160 truites.
Mais les religieux de l'abbave du lac de Jou\ avant nus des bro-
chets dans le la<, les truites vinrcnt A diminuer et, en 1219, ll
fiHut recounr A un nouvel arbitiage transformant la redevance en
une somme de 50 sols de Geneve en mfimc temps, Saint-Claude
icconnaissait formellement que le paiement de cette redevance ne
lui donnait aucun droit feodal quelconque sur la Vallee, dont les

seigneurs de La Sarra/ etaient les seuls propnetaires. Cela n'em-
pecha point la riche abbave benedictine de continuer plus taid ses

manoeuvres et ses intrigues et de revendiquer ]usqu'en piein XVI Ie

siecle une grande partie du Jura.
bt-Claude appuvait ses pretentions sur des diplömes de Charlemagne

et>de Frederic Barberousse. Le premier est un faux manifeste,
et il ne semble meme pas qu'on ait essave d'en faire usage avant
le XI lle 011 le XIVe siecle. Le second est reduit A neant par une
autre Charte de 1186, du meme Frederic Barberousse.cn faveurdu
seigneur de La Saira/. M. Morel a montre, en etudiant en detail
les limites indiquees dans ces deux documents, i° qu'en aucun cas
elles n'engloberaient toute la Vallee, 2° qu'elles sont obscures et

enumerees dans un desordre complet, comme si l'on cut cherche
intentionnellement A laisser la porte ouverte ä des chicanes. On ne
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comprend pas comment, apres la declaration formelle de 1219,
St-Claude a pu essayerde reclumer des droits queiconques etinvo-
quer ces diplömes imperiaux. En 1327 encore, ce monastere a

tente de se faire ceder la Vallee par un abbe revoque du Lac de

Joux. Plus tard par des cessions aux seigneurs deThoire Villars et
de Chalon, il a dispose de certaines parties du territoire qui ne lui
appartenaient pas, ce qui a suscite de nouvelles querelies jusque
vers la fin du XVIe siecle. La question n'aete definitivement tran-
chee que sous la domination bernoise, par le traite des Rousses

(1648). Le dernier historien de St-Claude, D.-P. Benoit, dans un
grand ouvrage paru en 1892, n'en continue pas moins ä maintenir
le bien fonde des revendications du monastere des benedictins,
mais pour arriver ä ses fins il en est reduit ä passer complbtement
sous silence les documents de 1186 et 1219, decisifs en faveur de

l'Abbaye du lac de Joux.
Quant au defrichement et au peuplement de la Vallee, il n'a pris

quelque importance qu'ä la fin du XIVe siecle et surtout apres la

conqu^te bernoise. Plusieurs Genevois ontcontribueäy developper
certaines industries aux XVI" etXVlIc siecles. La mise en exploitation

des alpages et l'immigration ont ete beaucoup plus actives
des le XIIe et le XIlIe siecle sur le versant oriental, au-dessus

d'Arzier, de Biere et de Gimel, et jusque dans la grande combe des

Amburnex, grace ä l'activite des couvents d'Oujon et de Bonmont
et des communes suisses de la plaine.

M. Victor van Berchem presente ä la societe la reproduction
typographique d'un guide du pfelerinage de St-Jacquesde Compos-
telle, ecrit en 1495, Par un pe'erin, le moine Hermann Künig, de
Vach, orginaire de PAllemagne du Sud : Das Wallfahrtsbuch des

Hermannus Künig v. Vach und der Pilgerreisen der Deutschen nach

Santiago de Compostella, Strasbourg, 1899, in-8°. L'itineraire pas-
sait par Genhve pour les phlerins allemands. Ces derniers s'arre-
taient generalement ä l'auberge de Pierre de Fribourg, situee ä

proximite du pont du Rhöne. La fondation ä Geneve, vers le
milieu du XVC siecle, d'un hopital dedie ä St-Jaques, semble indiquer
que dfes cette epoque le passage des pelerins de St-Jaques avait
une certaine importance pour Geneve. En quittant cette villc,
d'apres Künig, la route passait aupres d'un chateau (sans doute,
celui de St-Julien), puis, aupres d'un höpital qui peut etre identique
avec celui de Marlioz, au sud du Mont-de-Sion. De lä les pelerins
continuaient sur l'Espagne, par Chambery, la vallee du Rhone et
Roncevaux.
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